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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

==========
 

SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2009
 
 

N° 18   Objet de la délibération : Médiathèque  – Autorisation à donner à Madame le Maire  pour
solliciter une subvention de fonctionnement à la Drac : exposition Dragons en folie.
 

 
 
Date de la convocation : 08/12/2009
Compte rendu affiché le : 16/12/2009
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. André GERIN, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice
GAUTIN, M. Abdelak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Abdelak FADLY, Mme Eliette ORENES a donné
pouvoir à Mademoiselle Chaïneze KABOUYA, M. Djilannie BENMABROUK a donné pouvoir à
M. Christophe GIRARD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON

--------------------
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 14/12/09
 
 

Médiathèque – Autorisation à donner
à Madame le Maire pour solliciter une
subvention de fonctionnement à la
Drac : exposition Dragons en folie

 
N° 18
 
Direction des Affaires Culturelles
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Bureau municipal a validé dans le cadre de la saison culturelle 2009-2010 la présentation au public de la
Médiathèque Lucie-Aubrac de l'exposition "Dragons en folie".
Cette exposition a été réalisée à partir des illustrations originales de l'album “ Tendres dragons ” mises en
espace par la galerie “ L'imagier vagabond ”. L'album, écrit par Sylvie Chausse et illustré par Philippe-Henri
Turin, édité par les Editions Belin, a été l'événement de la saison littéraire jeunesse 2007.
Le public individuel, les classes des établissements scolaires de la ville seront invités à bénéficier de la visite
de l'exposition.
 
Le service Enfant de la Médiathèque a conçu un projet d'éducation culturelle et artistique proposé à 6 classes
de la ville, en partenariat avec le réseau de réussite scolaire du collège Michelet. Dans le cadre de ce projet,
l'intervention auprès des élèves des deux auteurs est envisagée en janvier et en mars 2010.
 
Ce projet de la ville a été présenté à la réunion du Pôle Territorial d'Education Artistique du 7 octobre 2009. La
DRAC a exprimé son intérêt pour ce projet éducatif et culturel de la ville qu'elle souhaite soutenir. L'Académie
de Lyon apportera quant à elle son soutien au RRS Michelet dans le cadre d'un projet pédagogique plus large
de soutien à l'apprentissage de la lecture en lien avec ce travail culturel.
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Le Conseil Municipal,

Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/11/09,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à solliciter auprès de la Drac, une demande
de subvention de fonctionnement de 1 600 €, pour cette exposition,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à
l’obtention et au versement de cette subvention,

- dire que cette recette sera imputée au budget en temps opportun au chapitre 74 : Dotations et
participations, aux articles 74718 : Participations Etat - autres, à la rubrique 321 "Bibliothèques et
Médiathèques"

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


